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REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRA VAIL-PATRIE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

la Constitution ; 
le decret n° 74/759 du 26 aout 1974 portant organisation du regime des pensions 
civiles et ses divers modificatifs ; 
le decret n° 75/459 du 26 juin 1975 portant regime de remuneration des personnels 
civils et militaires et les textes modificatifs subsequents ; 
le decret n° 2001/066 du 12 mars 2001 fixant l'echelonnement indiciaire des cadres de 
la SOrete Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/591 du 04 decembre 
2017; 
le decret n° 2011/412 du 09 decembre 2011 portant reorganisation de la Presidence de 
la Republique ; 
le decret n° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant Statut Special du corps des 
Fonctionnaires de la Surete Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/592 du 
04 decembre 2017; 
l'arrete n° 204/CAB/PR du 16 avril 2003 fixant les conditions d'admission aux differents 
cycles de formation et le regime des etudes a l'Ecole Nationale Superieure de Police et 
dans les Centres d'Instruction et d'Application de la Police, modifie et complete par 
l'arrete n° 913/CAB/PR du 15 septembre 2014; 
l'arrete n° 0600/CAB/PR du 24 octobre 2018 portant avancement d'echelon de six (06) 
Officiers de Police de 1 er grade et avancement de grade au choix de cent quatre-vingt
quinze (195) Officiers de Police de 1 er grade au grade d'Officier de Police de 2e grade au 
titre de l'annee 2018 ; 
l'arrete n° 0261/CAB/PR du 30 avril 2019 portant nomination de vingt-cinq (25) Eleves
Commissaires de Police issus du concours special en 1 ere an nee ; 
le proces-verbal n° 0000633/DGSN/SG/COMENSP/DE/SFS d� 12 aout 2020 des resultats 
de fin de formation des Eleves-Commissaires de Police de 2eme annee issus du concours 
special promotion 2018-2020, 

DECRETE 

ARTICLE 1 er.- (1) Les dispositions de l'arrete n° 0600/CAB/PR du 24 octobre 2018 susvise 
sont rapportees en ce qui concerne exclusivement Messieurs MALIK! SAIDI .(Mle 571 388-Z) 
et MAHAMAT ALIFA (Mle 571 292-I), Officiers de Police de 1er gra·de. 

(2) La carriere administrative des interesses est regularisee ainsi qu'il suit :

- a compter du 18 decembre 2018 : Officier de Police de 2e grade 7e echelon, indice 575
avec anciennete conservee de 04 mois 24 jours.

-a compter du 25 juillet 2020 : Officier de Police de 2e grade ae echelon, indice 610.

ARTICLE 2 .- En application des dispositions des articles 7 et 8 du decret n° 2012/539 du 19 
novembre 2012 susvise, les anciens Eleves-Commissaires de Police de 2eme Annee de l'Ecole 
Nationale Superieure de Police ci-apres designes, issus du concours special, titulaires du 
diplome de Commissaire de Police delivre par ladite Ecole sont, a compter du 12 aout 2020,






